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ÉCOGÎM 
Bulletin de veille 

Mot de la directrice 

 On se croise les doigts !!! 

 

Au moment d’écrire ces 

lignes, nous ne savons 

toujours pas si le protocole 

d’entente du CREGÎM sera 

renouvelé aux conditions 

actuelles ou s’il sera bonifié. 

Rappelons que lors de la 

vague de compressions budgétaires qui avaient suivi l’élection 

de 2014, notre budget avait été amputé de 10%, passant de 

105 000$ à 94 500$ par année. 

 

Signée il y a 3 ans, l’entente actuelle se terminera le 31 mars 2018. Nous sommes tous fébriles et 

espérons obtenir un financement de base qui nous permettrait de consolider nos 2 emplois 

permanents afin de s’occuper des nombreux dossiers qui nous préoccupent.  

 

RAPPEL : Croyez-vous qu’avec le compostage résidentiel, chacun pour soi, nous atteindrons l’objectif 

du retrait de 100% des matières putrescibles d’ici 2020 ? 

 

Bien que nous ayons débuté l’écriture d’un mémoire régional, il reste encore une semaine pour nous 
transmettre votre opinion à ce sujet. Vous pouvez nous écrire à info@cregim.org , ou communiquer 
 avec nous au (418) 534-4498 ou 1-877-534-4498 sans frais, pour nous signifier un Oui ou un Non. Vos 
réponses seront compilées et incluses dans notre mémoire. 
 
Forum sur la transition énergétique et l’adaptation aux changements climatiques 
 
J’en profite pour mentionner que le CREGÎM œuvre présentement à l’organisation d’un forum régional 
sur la transition énergétique et l’adaptation aux changements climatiques qui aura lieu le 12 avril 
prochain en journée, au Centre Bonne Aventure. Puisque nous en sommes au début de l’organisation, 
nous avons peu d’information pour le moment, mais une invitation officielle sera envoyée lorsque les 
détails de l’évènement seront connus.   
 
Si vous avez à cœur ces enjeux et que vous envisagez de participer à notre forum, réservez votre 
journée du 12 avril prochain ! 
 

  

Dans ce numéro : 

Mot de la directrice 1 

Sondage hydrocarbures 2 

La Colombie-Britannique montre 

ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ 4 

Recours collectif contre VW 5 

Messages de nos partenaires :  

Synergie Gaspésie 6 

Sondage Bioparc de la Gaspésie 7 

Emplois chez Exploramer 7 

Le CREGÎM 8 

 

 

mailto:info@cregim.org


ÉCOGÎM 
 

2 
 

H
iv
er
 2
01
8 

 
ŔŪũşŜŢŠ ŮŰŭ ŧ°ŤũşŰŮůŭŤŠ şŠŮ hydrocarbures dans la MRC Côte-de-Gaspé 

Le 17 janvier dernier, les résultats d’un sondage sur 
l’acceptabilité sociale à l’égard de trois projets d’exploitation 
pétrolière dans la MRC Côte-de-Gaspé ont été publiés. À la 
lumière des résultats du sondage, quelques consensus très 
forts se dégagent.  

 
 

Le BAPE s’il-vous-plaît 
On peut d’abord constater qu’une très forte majorité des 
citoyens estiment toujours que les projets devraient faire 
l’objet d’analyses du BAPE, une demande que le CREGÎM 
formule depuis de nombreuses années. Il est inquiétant de 
constater à quel point l’industrie pétrolière semble exemptée 
de toute démarche rigoureuse d’analyse et de consultation. À 

ce titre on se souviendra que l’Évaluation environnementale stratégique (ÉES) qui a eu lieu en 2015-
2016 et la consultation qui y était rattachée, avaient été fortement critiquées, notamment en raison du 
court délai accordé pour analyser les études, mais surtout parce que le tiers des études n’étaient 
toujours pas publiées au moment de la consultation publique. Par conséquent, nous maintenons 
toujours que cette démarche bâclée ne peut être considérée comme un processus d’analyse et de 
consultation adéquat. 
 
Alors qu’environ 90% des répondants au sondage souhaitent que le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) analyse les projets (80% avant ou pendant la phase d’exploration) on peut 
facilement conclure que la population voudrait être mieux informée. D’ailleurs, le sondage démontre 
que la population se considère généralement mal informée ou pas informée du tout (Galt : 62.5%, 
Bourque : 67.2%, Haldimand : 53.9%). Le CREGÎM souhaite également qu’un BAPE générique sur 
l’industrie des hydrocarbures soit tenu en premier lieu (comme ce fut le cas pour les gaz de schistes 
dans la vallée du Saint-Laurent), malheureusement cet élément n’était pas des questions du sondage. 
 
 
La Fracturation c’est non 
Un autre constat évident qui ressort des résultats du sondage, c’est que les résidents de la MRC sont 
grandement opposés à la fracturation hydraulique. Si le développement des gisements nécessitait des 
opérations de fracturation, l’appui ne serait que d’environ 25% (seulement 12.5% pour Haldimand). 
Puisque les dernières analyses du site de Bourque par la firme Sproule énoncent que le projet 
nécessitera probablement de la fracturation hydraulique et que c’est également envisagé dans les cas 
de Galt et Haldimand, on ne peut considérer que les gens qui sont opposés à la fracturation appuient 
ces projets. Par surcroit, souvenons-nous que le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, et 
ministre régional de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, monsieur Pierre Moreau, a déclaré en octobre 
dernier qu’il n’y a pas d’acceptabilité sociale dans le cas de la fracturation hydraulique. 
Malheureusement, ces déclarations, tout comme celles concernant les forages à proximité d’écoles ou 
de garderies ne se reflètent pas dans les règlementations envisagées par le gouvernement. Dans cette 
optique, alors que l’acceptabilité sociale n’est pas au rendez-vous et que les impacts potentiels sont 
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mal connus, nos règlementations ne devraient-elles pas interdire cette pratique? Rappelons que 
plusieurs juridictions dans le monde l’ont déjà fait, dont le Nouveau Brunswick, la Nouvelle Écosse, les 
états du Maryland, de New York et du Vermont, la France, les Pays Bas, l’Écosse et bien d’autres 
juridictions dans le monde. 
 
 
L’eau plus importante que le pétrole 
On notera par ailleurs qu’un « risque démontré de 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ 
des rivières » entraînerait plus de la moitié des gens à 
retirer leur appui aux projets pétroliers du secteur. Encore 
une fois, nous devons rappeler que le CREGÎM, à l’instar 
d’une multitude d’autres organisations, réclame depuis 
longtemps que des études hydrologiques et 
hydrogéologiques soient réalisées afin mieux de connaître 
la configuration du sous-sol de la région et ainsi, mieux 
connaître les risques de contamination des cours d’eau et 
de la nappe phréatique 
 
 
Dans le contexte actuel, l’appui n’y est simplement pas 
En conclusion, il semble clair qu’une forte majorité de la population de la MRC soit catégoriquement 
opposée à la poursuite du projet Haldimand qui, faut-il le rappeler, est développé en milieu urbanisé, à 
quelques centaines de mètres d’un quartier résidentiel. D’autre part, si on prend en compte :  
 
Á le faible appui aux projets avec fracturation (entre 12.4% et 25.6%); 
Á la proportion de répondants qui se considèrent mal ou pas informés (entre 53.9% et 67.2%); 
Á la proportion de répondants qui souhaitent des analyses du BAPE et des consultations publiques 

(environ 80 à 85%); 
Á Et ceux qui seraient susceptibles de retirer leur appui aux projets pour différentes raisons, 

particulièrement si un risque de contamination de l’eau était démontré ; 
 

ll ne reste qu’un appui réel très mince à ces projets puisque dans l’état actuel des choses, aucune de 
ces conditions n’est remplie… 
 
 
Pour consulter les données complètes du sondage :  
http://journallephare.org/wp-content/uploads/2018/01/Document-compl%C3%A9mentaire.pdf 

  

http://journallephare.org/wp-content/uploads/2018/01/Document-compl%C3%A9mentaire.pdf
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La Colombie Britannique ŨŪũůŭŠ ŧ°Šųemple  

Mardi le 30 janvier dernier, le gouvernement de la Colombie Britannique a annoncé son intention de 

restreindre le transport de bitume dilué en provenance de l’Alberta tant que la province n’a pas 

terminé l’étude des moyens à sa disposition pour réduire les risques environnementaux en cas de 

déversement. 

 

Bien que la validité légale de cette disposition soit possiblement contestée par le gouvernement de 

l’Alberta qui s’estime lésé, il s’agit néanmoins d’un signal fort de la province qui devra probablement 

composer avec le passage de l’oléoduc Trans Montain qui entraînerait le passage de centaines de 

pétroliers chaque année. Un signal qui démontre qu’un gouvernement provincial peut trouver des 

moyens de contester un projet de transport pétrolier sur son territoire, même si ultimement, il s’agit 

d’une compétence fédérale.  

 

Plus près de nous 

Cette saga n’est pas sans rappeler le dossier du transport de pétrole brut par train et par bateau dans 

le cadre du projet Chaleur Terminals. Rappelons que bien que ce projet soit sur la glace présentement, 

notamment en raison du faible coût du pétrole brut, il est toujours question d’exporter du pétrole brut 

de l’ouest canadien par la Baie des Chaleurs. 

Alors que la route se referme peu à peu vers 

l’ouest en raison de la forte opposition que le 

gouvernement de la Colombie Britannique, 

nous pourrions assister à une recrudescence 

de l’intérêt pour les projets d’exportation vers 

l’est. Nous espérons que le gouvernement du 

Québec, à l’image de celui de la Colombie 

Britannique, défendra les intérêts des 

citoyens québécois et s’opposera à toute 

tentative de transformer la vallée et le golfe 

du Saint-Laurent en autoroute de l’exportation de pétrole. 

 

Alors que le Canada se présente comme un leader international en matière d’environnement et de 

lutte aux changements climatiques, les autorités fédérales continuent d’autoriser de nouveaux projets 

de transport de pétrole but issu des sables bitumineux. Puisque nous savons que l’exploitation de cette 

ressource est extrêmement dommageable pour l’environnement, ne devrions-nous pas choisir la 

direction inverse et se retirer graduellement de cette activité plutôt que de chercher à l’accroître? 

Nous espérons que le gouvernement du Québec défendra la sécurité, la santé et l’environnement des 

Québécois au moins aussi vigoureusement que celui de la Colombie Britannique.      
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Recours collectif contre Volkswagen et Audi au nom de tous les Québécois 

Le 24 janvier dernier, suite à une requête de l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  

(AQLPA), la Cour supérieure du Québec a autorisé un recours collectif contre Volkswagen et Audi de au nom de 

tous les Québécois. Il s’agit d’un précédent très encourageant puisque ce sont non seulement les propriétaires 

lésés par la compagnie, mais tous les citoyens ayant subi les conséquences de cette pratique frauduleuse. 

Rappelons-nous qu’en vertu de différentes enquêtes réalisées en 2014 et 2015, il a été démontré que la 

compagnie Volkswagen avait utilisé un logiciel qui permettait de fausser les résultats des tests d’émissions 

polluantes de plusieurs de leurs voitures, dont  certains des modèles les plus populaires de la marque.  

Nos choix de consommation, notre seule façon de contester les pratiques malveillantes 

Il s’agit d’une belle occasion pour nous rappeler que nos choix en matière de transports sont lourds de 

conséquences. Évidemment, les modes de transport alternatifs à l’automobile individuelle sont nombreux. On 

peut par exemple penser au transport collectif dont l’offre en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine (RéGÎM) est 

tout de même très intéressante considérant nos réalités géographiques et démographiques; mais aussi au 

transport actif qui présente aussi de nombreux avantages pour la santé. 

Toutefois, dans une région telle que la nôtre, où la population, les pôles d’emplois et les services sont 

relativement dispersés, les transports actifs et collectifs ne peuvent combler l’ensemble des besoins de la 

population. Le véhicule individuel reste ainsi une avenue utilisée par une grande proportion de la population.  

Afin d’informer les citoyens des différents choix qui s’offrent à eux, le gouvernement du Canada tient une liste 

des véhicules vendus au pays indiquant leurs propriétés éco-énergétiques. Vous pourrez trouver cette liste à 

l’adresse suivante :  

http://www.rncan.gc.ca/energie/efficacite/transports/voitures-camions-legers/achats/7480 

Il s’agit d’un outil intéressant qui vous permettra de comparer les véhicules qui vous intéressent pour faire un 

choix moins dommageable pour l’environnement et possiblement pour votre portefeuille. 

Allier environnement et sécurité tout en économisant 

Voici une belle opportunité de rappeler que de bonnes habitudes de conduite vous permettront d’amoindrir 

votre impact sur l’environnement tout en économisant et en accroissant votre sécurité. Il est notamment 

important de noter que plus on circule rapidement, plus la consommation de votre véhicule augmente. D’autre 

part, il est très important de laisser un espace raisonnable entre votre véhicule et celui qui vous précède. Suivre 

les véhicules de trop près peut augmenter la consommation de votre véhicule de façon importante puisque vous 

aurez à freiner et à accélérer à chaque variation de vitesse du véhicule que vous suivez. En laissant un espace 

convenable, non seulement votre véhicule consommera moins, mais la durée de vie de vos freins sera accrue et 

votre sécurité s’en trouvera grandement améliorée. 

Pour en savoir plus sur l’écoconduite : Site Écomobile ou CAA Québec 

  

http://regim.info/
http://www.rncan.gc.ca/energie/efficacite/transports/voitures-camions-legers/achats/7480
http://www.ecomobile.gouv.qc.ca/fr/ecomobilite/index.php
https://www.caa.ca/fr/ecoconduite/
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Quelques messages de nos partenaires 

 

L’équipe de Synergie Gaspésie 

souhaite vous inviter à un 

premier atelier de maillage 

interactif visant à faciliter et à 

concrétiser les échanges de 

matières, d’appareils et 

d’expertises entre les 

organisations participantes à 

Synergie Gaspésie. Cet atelier 

aura lieu : 

Mercredi le 14 février  

de 8 h 30 à 10 h  

Salle du conseil municipal de 

New Richmond (99 Place Suzanne-Guité) 

L’objectif de l’atelier est de trouver des échanges possibles entre les participants. Vous serez ainsi invité à 

présenter vos offres et demandes. Un moment de réseautage vous permettra de lier possiblement de nouveaux 

partenariats. De plus, les membres de l’équipe de Synergie Gaspésie de la Haute-Gaspésie, de la Côte-de-Gaspé 

et de Rocher-Percé représenteront les organisations participantes de leur territoire. 

Votre participation ajoutera assurément au dynamisme de la rencontre! Café et viennoiserie vous seront offerts.  

Pour vous inscrire, cliquez ici. 

 

Des ateliers auront également lieu  dans les autres MRC sous peu (détails à venir) :  

Rocher-Percé  21 février 

Côte-de-Gaspé  22 février 

Haute-Gaspésie 28 février 

 

Pour davantage de renseignements :  

Étienne Jean-St-Laurent 

418 364-3341, poste 8715 

ejean-st-laurent@cegepgim.ca 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfZ1Ps69FcEyeIKjdINtgw_kjQF4aXxc1ANSO860tYhcKXw3A/viewform?usp=pp_url&entry.776583687&entry.1486689560&entry.940881892&entry.2055824061
mailto:ejean-st-laurent@cegepgim.ca
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Sondage pour orienter le développement du Bioparc de la Gaspésie  

Dans le but d’orienter ses réflexions en prévision de son développement futur, l’équipe du Bioparc aimerait 

connaître votre opinion et vos suggestions face à votre parc animalier. 

Ce court sondage ne prendra que quelques minutes de votre temps, mais exige un niveau de connaissance 

minimum de votre parc animalier. En gros, vous devez avoir déjà visité le Bioparc au moins une fois dans les 

dernières années. Même si vous nous soumettez des idées qui vous semblent farfelues, celles-ci peuvent faire 

leur bout de chemin et mener à de belles réalisations. Donc, pas de retenue, toutes les réponses sont bonnes! 

Parmi les répondants, il y aura tirage de deux passeports saisonniers familiaux. Notez que les passeports 

peuvent être pour des familles traditionnelles ou recomposées, mais aussi pour des grands-parents avec leurs 

petits-enfants, jusqu’à un maximum de quatre petits-enfants. 

Notez que les réponses seront collectées jusqu'au 6 février 2018 et le tirage aura lieu le lendemain. Une seule 

participation par personne est acceptée.  

Merci à l’avance de votre précieuse collaboration, à vous de jouer! 

Pour répondre au sondage, cliquez ici 

 

 

Travaillez chez Exploramer pour la prochaine saison 

Même si nous sommes encore au cœur de l’hiver, le printemps s’approche à grands pas. Exploramer est donc en 

recherche de candidats pour combler différents postes en prévision de la prochaine saison. 

 

Á Préposé(e) à l’entretien des bâtiments 
 

Á Superviseur(e) des guides touristiques 
 

Á Gérant(e) de boutique 

 

Pour en savoir davantage sur Exploramer, nous vous invitons à visiter le www.exploramer.qc.ca  

https://fr.surveymonkey.com/r/N2VWQ9P
http://placement.emploiquebec.net/mbe/ut/suivroffrs/apercoffr.asp?nooffr=6151084&page=rech&prov=http%3A%2F%2Fplacement%2Eemploiquebec%2Enet%2Fmbe%2Fut%2Frechroffr%2Flistoffr%2Easp%3Fmtcle%3D%26cle%3D31%26no%255Fpage%3D2%26offrdisptoutqc%3D2%26pp%3D1%26prov
http://placement.emploiquebec.net/mbe/ut/suivroffrs/apercoffr.asp?nooffr=6150464&page=rech&prov=http%3A%2F%2Fplacement%2Eemploiquebec%2Enet%2Fmbe%2Fut%2Frechroffr%2Flistoffr%2Easp%3Fmtcle%3D%26cle%3D31%26no%255Fpage%3D2%26offrdisptoutqc%3D2%26pp%3D1%26prov
http://placement.emploiquebec.net/mbe/ut/suivroffrs/apercoffr.asp?nooffr=6130847&page=rech&prov=http%3A%2F%2Fplacement%2Eemploiquebec%2Enet%2Fmbe%2Fut%2Frechroffr%2Flistoffr%2Easp%3Fmtcle%3D%26cle%3D31%26no%255Fpage%3D2%26offrdisptoutqc%3D2%26pp%3D1%26prov
http://www.exploramer.qc.ca/
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Nouvelles adresses courriels 

Nous vous rappelons que le CREGÎM a maintenant de nouvelles adresses courriels :  

info@cregim.org 

caroline@cregim.org 

yanick@cregim.org 

Vous pouvez donc apporter la correction à vos carnets d’adresses! 
 

 

 

Le CREGÎM 

Le CREGÎM est un organisme à but non-lucratif voué à la protection de l’environnement. De par ses actions, il 
informe, sensibilise et conseille les intervenants du milieu dans les dossiers environnementaux et de 

développement durable afin que la région de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine puisse se 
développer tout en protégeant ses ressources 
naturelles. Organisme de concertation, le CREGÎM 
œuvre dans la plupart des grands dossiers 
environnementaux (matières résiduelles, gestion de 
l'eau, énergie, forêts, agriculture, développement 
durable, etc.). 

Médias sociaux : Nous sommes présents sur Twitter et Facebook, où nous vous partageons les dernières 
actualités du milieu environnemental. Joignez-vous à nous pour demeurer au courant des dernières nouvelles. 

Nos coordonnées 

106-A Port-Royal, bureau 103, Bonaventure (Qc) G0C 1E0 

Tél. : 418 534-4498                    Sans frais : 1 877 534-4498 

info@cregim.org                www.cregim.org  

 

 

mailto:info@cregim.org
mailto:caroline@cregim.org
mailto:yanick@cregim.org
mailto:info@cregim.org
http://www.cregim.org/
http://www.facebook.com/
http://www.twitter.com/

